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Intitulé de la non-conformité Codes 1 Codes 2  et résultats associés
Divergence entre l’identité mentionnée sur la demande d’examens et 
l’identité connue à l’EFS INFO1

Tube(s) surnuméraire(s) INFO2

Erreur de prélèvement entrainant l'absence de résultat INFO 3 Commentaire : ERREUR
ANANR : X

Prélèvement adressé à l’EFS par erreur MALORI

Non-conformité concernant la demande d’examens (NCDE)

Absence de demande d’examens NCDE1
ANANR : X
DEROGA (demande conforme fournie par le 
demandeur et prélèvement précieux)

Absence totale d’identité sur la demande d’examens NCDE2 ANANR : X
DEROGA (prélèvement précieux)

Double étiquetage à 2 identités différentes NCDE3 ANANR : X

Nature des examens non précisée NCDE5 ANANR : X
REGUL: information fournie par le demandeur

Absence de l’identification du service, de l’ES ou du LBM prescripteur NCDE6 ANANR : X
REGUL: information fournie par le demandeur

Absence d’identification univoque du prescripteur NCDE7
REGUL: information fournie par le demandeur
DEROGA : information non fournie par le 
demandeur

! Absence des coordonnées du  prescripteur (Typage HLA Maladie) NCDE7 Commentaires COORD + COORD2
ANANR : X

Absence de date de prélèvement (sauf si date sur l’échantillon, la 
reporter sur la demande d’examens) NCDE8 ANANR : X

REGUL: information fournie par le demandeur

Absence d’identification univoque du préleveur
(sauf prélèvement issu d’un sous-traitant) NCDE9

ANANR : X
REGUL: information fournie par le demandeur
DEROGA (prélèvement précieux)

Absence de renseignements cliniques non pertinents NCDE10
REGUL: information fournie par le demandeur
DEROGA : information non fournie par le 
demandeur

! Absence de l’allèle recherché ou de la pathologie explorée (Typage 
HLA et Maladie) NCDE10

Commentaires PATHOM+PATHOM2  
HLAMAL
 ANANR : X

Absence d’heure de prélèvement (sauf si heure sur l’échantillon, la 
reporter sur la demande d’examens) NCDE11

REGUL: information fournie par le demandeur
DEROGA : noter 00h01 pour les sces d’hospi 
et 07h00 pour les HDJ

Absence du consentement du patient ou document incomplet (HLA et 
maladies) NCDE12 ANANR : X + Commentaire : CONSEN

REGUL: information fournie par le demandeur

Non-conformité concernant l’échantillon biologique (NCT)

Absence d’échantillon biologique NCT1 ANANR : X
Absence totale d’identification du patient sur le prélèvement NCT2 ANANR : X
Double étiquetage à 2 identités différentes NCT3 ANANR : X
Discordance majeure d’identité entre le prélèvement et la demande 
d’examens NCT4 ANANR : X

Echantillon biologique non conforme NCT5 ANANR : X

Délai d’acheminement dépassé par rapport au MP NCT6 ANANR : X
DEROGA

Tube cassé ou détérioré ou prélèvement présentant un risque d’AES NCT7 ANANR : X
Prélèvement en quantité insuffisante NCT8 ANANR : X

Identification du patient incomplète sur l’échantillon : absence du nom 
de naissance, prénom DDN NCT20

ANANR : X (identité partielle sur la demande)
DEROGA : IPP/NIP complet et identique à la 
demande d’examen 

Prélèvements précieux = PVT venant de l’étranger – PVT<16ans – PVT réclamé par le biologiste – PVT pré acte thérapeutique, PVT irremplaçable

HX1 : Typage HLA HX5 : Typage plaquettaire

HX2 : Recherche Ac anti HLA HX6 : Recherche Ac anti-plaquette

XH3 : Crossmatch lymphocytaire HX7 : Typage HNA

HX4 : Recherche autoanticorps HX8 : Recherche Ac anti PNN

MODIFICATION DE PRESCRIPTION CODE À SAISIR RÉSULTAT À SAISIR
Ajout d’examen(s) à la demande du prescripteur RDP RDP70 RDP80 

Ajout d’examen(s) à l’initiative du biologiste RIB RIBHPA ou RIBHNA ou RIBHLA

Suppression d’examens à l’initiative du biologiste RAIHLA

CLIN (examen non adapté au contexte clinique) 
PROTO (examen ne respectant pas le protocole 
établi avec l’équipe clinique)
+ code analyses (Cf. liste INLOG)

Suppression d’examens à l’initiative du 
prescripteur RAIHLA EXHLA1 - PRESC  - code analyses

Suppression d’examens pour redondance RAIHLA RED - EXHLA1 - code analyses 

Suppression demande typage HLA déjà réalisé 2 
fois RAIHLA EXHLA1- PLUS2  (liste INLOG G174→G174x7)




